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1.1 Contexte juridique  

La loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle II », a modifié la 
procédure d’élaboration, de révision ou de modification du Règlement Local de Publicité (RLP). Celle-ci doit être 
conforme à celle fixée pour le Plan Local d'Urbanisme (PLU), à l’exception de la procédure de modification simplifiée.  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
L’ensemble de la procédure est mené à l’initiative et sous l’autorité du Maire ou du Président de l'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) compétent en matière de PLU.  

La commune de ROISSY-EN-BRIE détient la compétence en matière de PLU. En conséquence, la procédure 
d’élaboration du Règlement Local de Publicité (RLP) est menée à l’initiative du Maire. 

L’article L. 103-2 du code de l’urbanisme précise que la révision du plan local d’urbanisme fait l’objet d’une 
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et 
les autres personnes concernées. 

En application de l’article L. 103-3 du code de l’urbanisme, l'autorité compétente prescrit par délibération 
l'élaboration du Règlement Local de Publicité et précise les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation. 

L’article L. 103-4 du code de l’urbanisme souligne que les modalités de la concertation permettent, pendant une 
durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public 
d’accéder aux informations relatives au projet et de formuler des observations et des propositions. 

L’article L. 103-6 du code de l’urbanisme indique qu’à l'issue de la concertation, l'autorité compétente en arrête le 
bilan qui est joint au dossier de l'enquête publique. 
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1.2 Modalités de la concertation  

La commune de ROISSY-EN-BRIE a souhaité privilégier une communication dite « adaptée », pour faciliter l'accès à 
l'information et le dialogue avec les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

Par délibération en date du 26 mars 2018, modifiée par la délibération du 25 mars 2019, le Conseil Municipal a 
prescrit la révision du Règlement Local de Publicité (RLP) et définit les modalités de la concertation comme suit :  

 Au moins une réunion ; 

 Au moins une exposition publique ; 

 Mise à disposition du public d’un dossier avec un registre pour recueillir les avis ; 

 Mise à disposition d’une adresse courriel et d’une adresse postale pour recueillir les avis ; 

 Ouverture d’une page internet sur le site de la commune pour consulter les informations et les documents 
relatifs au projet de RLP ; 

 Autres outils de recueil des avis et des opinions pouvant être développés au fil du projet pour renforcer la 
participation des acteurs locaux. 

L’information de la concertation et de ses différentes modalités mis en œuvre s’effectue auprès des habitants, des 
associations locales et des autres personnes concernées, via un affichage en Mairie, sur les panneaux administratifs 
de la commune et sur son site internet.  
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Dans le cadre de la concertation, des outils d’information et de communication ont été développés, afin de 
permettre au plus grand nombre de personnes de prendre connaissance du projet de Règlement Local de Publicité 
(RLP) au fur et à mesure de son avancement et de pouvoir exprimer des observations et des propositions. 

Les éléments ci-après retracent les différentes étapes réalisées dans le cadre de cette concertation sur le Règlement 
Local de Publicité (RLP).  
 
 

 
 
  

Modalité de concertation Date / Période 

- Affichage en mairie de la délibération prescrivant la révision du RLP, définissant 
les objectifs et les modalités de la concertation. 

- Insertion de la délibération dans un journal du département. 

26 mars 2018 
 
5 avril 2018 

- Mise à disposition du public d’un dossier de concertation et d’un registre à 
l’accueil des Services Techniques de la commune. 

A partir du 17 décembre 2018 
jusqu’à l’arrêt du projet de RLP 

- Article consacré au RLP publié dans le bulletin municipal n° 170 du « Roissymag ». Janvier/Février 2019 

- Débat en Conseil Municipal sur les orientations générales du RLP. 28 janvier 2019 

- Une réunion associant les Personnes Publiques Associées, les professionnels de 
l’affichage publicitaire, les habitants, les associations locales et autres personnes 
concernées : présentation du diagnostic et des orientations du RLP. 
 

12 mars 2019 
 

- Affichage en mairie de la délibération modifiant les modalités de la concertation. 
 

- Insertion de la délibération dans un journal du département. 

25 mars 2019 
 
2 avril 2019 

- Exposition publique présentant la démarche et le calendrier d’élaboration du RLP, 
ainsi que les points forts du diagnostic et des orientations du projet. 

A partir de mai 2019 jusqu’à 
l’arrêt du projet de RLP 

- Ouverture d’une page dédiée au RLP sur le site Internet de la Ville comportant les 
pièces du dossier, ainsi qu’une adresse courriel. A partir de mai 2019 

- Une réunion associant les Personnes Publiques Associées, les professionnels de 
l’affichage publicitaire, les habitants, les associations locales et autres personnes 
concernées : présentation du projet de RLP. 
 

8 octobre 2019 
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2.1 Affichage 

La délibération du 25 mars 2019, modifiant la délibération du 26 mars 2018, prescrivant l’élaboration du Règlement 
Local de Publicité et fixant les modalités de la concertation, énonce les objectifs poursuivis en matière de publicité 
extérieure :  
 Prendre en compte les évolutions législatives et réglementaires ; 

 Tenir compte du développement économique de la commune, notamment les zones commerciales du Super 
U et de l’Intermarché, et la zone d’activités de la Forge ; 

 Lutter contre la pollution visuelle ; 

 Améliorer le cadre de vie des habitants et renforcer l’identité et l’image de la commune ; 

 Répondre aux besoins de communication extérieurs des acteurs locaux en fonction des zones de destination 
dans le respect d’un cadre de vie de qualité ; 

 Renforcer l’attractivité et le dynamisme de l’activité commerciale ; 

 Maîtriser l’affichage publicitaire ; 

 Supprimer les dispositifs incompatibles avec la qualité paysagères des lieux. 

L’affichage en mairie et l’insertion dans un journal du département des délibérations (05/04/2018 et 02/04/2019) 
ont permis d’informer les habitants, les associations locales et autres personnes concernées, du lancement de la 
procédure d’élaboration du Règlement Local de Publicité (RLP). 
 

  Insertion de l’extrait de chaque délibération dans le Parisien du 5 avril 2018 et du 2 avril 2019 
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2.2 Réunions 

Deux réunions se sont tenues, les 12 mars et 8 octobre 2019, associant les Personnes Publiques Associées, les 
représentants de la publicité extérieure, les associations locales, les commerçants et les habitants. 

 Une première réunion, organisée le 12 mars 2019, 
a été l’occasion de présenter, sous la forme d’un 
diaporama, la procédure de révision du Règlement 
Local de Publicité, le diagnostic territorial et de la 
publicité ainsi que les orientations retenues pour le 
projet.  

Une observation a été exprimé par un habitant sur la 
réglementation des dispositifs trop nombreux implantés sur 
le site d’Intermarché. 

Les professionnels de la publicité extérieure se sont 
exprimés sur des points particuliers (format et publicité sur 
le domaine ferroviaire).  
L’Union de la Publicité Extérieure (UPE) a présenté ses 
observations par courrier en date du 19 juin 2019. 

 Une deuxième réunion, organisée le 8 octobre 2019, a permis de présenter, sous la forme d’un diaporama, 
le zonage et les traductions réglementaires des orientations du Règlement Local de Publicité. 

Cette réunion a donné lieu à des échanges sur le zonage et les prescriptions réglementaires. 

A l’issue de cette réunion, les professionnels de la publicité extérieure ont présenté des propositions écrites : 
- L’Union de la Publicité Extérieure (UPE) en date du 25 octobre 2019. 
- Ohmydiode en date du 8 janvier 2020. 

 
  

Diaporama présenté lors la réunion du 12/03/2019 
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2.3 Exposition publique 

Exposition publique composée de trois panneaux présentant la démarche et le calendrier d’élaboration du 
Règlement Local de Publicité, ainsi que les points forts du diagnostic et les orientations du projet. 

Panneaux visibles aux Services Techniques de la commune : 

 36, rue de Wattripont  
77680 ROISSY-EN-BRIE 

 Ouverture au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Panneaux relatifs au RLP exposés sur le mur d’entrée des Services Techniques de la commune 
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2.4 Dossier et registre de concertation 

La commune a mis à disposition du public un dossier de concertation 
comprenant l’ensemble des pièces du projet de Règlement Local de 
Publicité enrichi au fur et à mesure de l’avancement du projet, ainsi qu’un 
registre permettant de formuler des observations et des propositions. 

Le dossier et le registre ont été tenus à disposition aux Services 
Techniques de la commune : 

 36, rue de Wattripont  
77680 ROISSY-EN-BRIE 

 Ouverture au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00 

Aucune remarque exprimée sur le registre. 
 
 
  

Dossier à disposition du public aux Services 
Techniques de la commune 

Extrait du registre de concertation mis à disposition du public aux Services Techniques de la commune 
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2.5 Site internet 

Information périodique sur le site internet de la Ville, 
permettant au public intéressé de prendre connaissance 
du dossier de Règlement Local de Publicité et de ses 
avancées, tout au long de son élaboration. 

 
Adresse courriel mise à disposition sur le site internet de 
la Ville permettant au public d’exprimer des observations 
et des propositions : revisionrlp@roissyenbrie77.fr 
 
 
 

 
 
 
 
  

Extrait des pages internet générant des liens pour accéder aux documents du dossier de RLP 

Page d’information sur le RLP sur le site internet de la commune 
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2.6 Bulletin d’information 

Un article a été diffusé dans le bulletin municipal « Roissymag » de janvier/février 2019. 

 
 
 
  

Insertion de l’article dans le bulletin municipal Roissymag’ 
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12 MARS 2019 : REUNION PUBLIQUE EN PRESENCE DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES 
 
 

OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS EXPRIMEES 
PAR LE PUBLIC 

REPONSES DE LA COMMUNE 

 
Une personne demande si la réglementation peut entraver 
les dispositifs existants trop nombreux sur le site 
d’Intermarché ? 
 

 
M. SACCOCCIO (bureau d’études) répond que oui, des 
règles restrictives sont possibles. La commune y a d’ailleurs 
un intérêt, s’agissant d’une entrée de ville, d’une vitrine. 
 
M. ZERDOUN confirme la volonté de la commune d’agir en 
ce sens. Il approuve le diagnostic territorial qui vient d’être 
présenté. La commune est sensible à l’intégration 
paysagère. M. ZERDOUN constate qu’il existe une publicité 
pour 12 enseignes. Finalement, la publicité est peu 
présente.  
 
Les panneaux 4m x 3m en centre-ville posent problème, 
même s’ils sont peu nombreux. 
 
Les sucettes de l’Intermarché sont assimilées à des 
enseignes scellées au sol dès lors que le contenu affiche 
des inscriptions ou images liées à une activité s’exerçant 
sur le foncier. 
 
La Réglementation Nationale des enseignes scellées au sol 
concerne seulement celles dont la surface unitaire est 
supérieure à 1 m2, où la densité est limitée à un dispositif 
par voie bordant l’activité (p32 du règlement de la ZP2).  
 
La commune souhaite que les panneaux soient réduits à 
8m2 hors tout (p29 du règlement de la ZP2). 
 

 
M. BERLANDA, de la société INSERT (adhérent UPE) fera 
des propositions par écrit. 

 

 
M. ZERDOUN dit que les propositions écrites seront 
étudiées.  
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OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS EXPRIMEES 
PAR L’UPE 

REPONSES DE LA COMMUNE 

 
Pour la Publicité, l’UPE propose que le format de l’affiche 
n’excède pas 8 m2, et que la surface du dispositif  
affiche + encadrement n’excède pas 10,50 m2. 

 
 
 

 
Le format réglementaire est de 8 m2, affiche et 
encadrement compris. 

(CE 08/11/2017/ OXAL N° 408801) 
(TA Bordeaux 14/02/2019/ UPE N° 1801310, 1801407, 
1801463)  
 

 
Concernant le domaine ferroviaire, l’UPE propose la règle 
d’application suivante : 

- Densité limitée à un dispositif par emplacement. 
- Interdistance limitée à 100 mètres entre chaque 

dispositif. 
- Pas de distance à respecter entre 2 dispositifs séparés 

par une voie routière ou par une voie ferrée. 
 

 
Pas de publicité sur le domaine ferroviaire. 
 
Seule, la publicité est admise sur les quais à ciel et sur la 
façade du bâtiment de la gare (P39 du règlement de la 
ZP2). 

 
 
 Courrier de l’UPE reçu le 21 juin 2019 (cf. ANNEXES 5) 
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8 OCTOBRE 2019 : REUNION PUBLIQUE EN PRESENCE DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES 
 
 

OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS EXPRIMEES 
PAR LE PUBLIC 

REPONSES DE LA COMMUNE 

SUR LE PROJET DE ZONAGE  
 
M. ROY de l’association RENARD demande que soient 
retirés les Espaces Boisés Classés (EBC) du périmètre de 
l’agglomération, soit : EBC sur la parcelle du Lycée, EBC au 
nord du domaine Montmartre vers le parc Hihan, EBC au 
Sud du groupe scolaire Lamartine. 
 

 
M. ZERDOUN et les élus de la commission urbanisme 
donnent leur accord sur ce point. 

 
M. ROY de l’association RENARD dit qu’une zone 
réglementant la publicité devrait être créée sur le site de 
l’ancienne gare d’Ozoir 

 
M. SACCOCCIO (bureau d’études) répond que cette zone se 
situe à plus de 200 mètres de la zone agglomérée.  
Par conséquent, elle ne peut être inclue dans cette dernière.  
Le site de l’ancienne gare d’Ozoir étant situé en dehors de 
l’agglomération, la publicité y est donc interdite et la 
réglementation nationale s’appliquera aux enseignes. 
 

SUR LE PROJET DE REGLEMENT DE LA PUBLICITE  
 
M. ROY souhaite que la publicité soit interdite sur les quais 
de la gare. 
 

 
M. ZERDOUN souhaite maintenir la possibilité d’une 
publicité sur les quais de la gare. 
 
M. SACCOCCIO (bureau d’études) rappelle que l’impact 
visuel concerne les objets supports de la publicité plutôt 
que la publicité elle-même.  
 
Il propose qu’un sous zonage soit créé afin de maintenir la 
publicité sur les panneaux de 2m² , situés sur les quais à ciel 
ouvert de la gare, destinés à des informations pour les 
usagers. (p 39 du règlement de la ZP2). 
 

SUR LE PROJET DE REGLEMENT DES ENSEIGNES  
 
M. ROY souhaiterait que les enseignes sur toitures soient 
interdites dans la zone de publicité n°2 (activités et 
commerces). 
 

 
M. ZERDOUN dit qu’il n’y est pas tout à fait favorable dans 
la mesure où des enseignes comme Mac Donald’s 
possèdent de la publicité sur toiture.  
Il est cependant d’accord pour interdire les enseignes sur 
toitures dans les zones d’activités et de les autoriser dans 
les zones commerciales (p31 du règlement de la ZP2). 
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OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS  EXPRIMEES 
PAR LES SERVICES DE L’ETAT (DDT) 

REPONSES DE LA COMMUNE 

SUR LE PROJET DE ZONAGE  
 
Mme VIAREGGI de la Direction Départementale des 
Territoires demande que soient retirés les Espaces Boisés 
Classés (EBC) du périmètre de l’agglomération, soit : EBC 
sur la parcelle du Lycée, EBC au nord du domaine 
Montmartre vers le parc Hihan, EBC au Sud du groupe 
scolaire Lamartine. 
 

 
M. ZERDOUN et des élus de la commission urbanisme 
donnent leur accord sur ce point. 

SUR LE PROJET DE REGLEMENT DES ENSEIGNES  
 
Mme VIAREGGI de la DDT attire l’attention de la commune 
sur le fait qu’il est souvent fait référence à la 
règlementation nationale dans le projet de règlement. Il 
serait souhaitable de le formuler autrement : en effet, si la 
règlementation nationale venait à être modifiée, le 
règlement local de publicité de la commune devrait aussi 
être modifié. Il vaudrait mieux rédiger une annexe au 
règlement contenant les articles concernés de la 
réglementation nationale. 
 

 
M. SACCOCCIO (bureau d’études) prend acte de cette 
remarque. 

 
Mme VIAREGGI de la DDT dit que la partie basse des 
enseignes perpendiculaires ou en drapeau (cf. page 43 du 
projet de règlement) pourrait se situer à 2,20 m au-dessus 
du sol, plutôt qu’à 2,50 m. 
 

 
M. SACCOCCIO (bureau d’études) prend acte de cette 
remarque, tout en précisant que l’idée étant d’éviter des 
implantations d’enseignes en débordement au premier 
étage habité (p 43 du règlement de la ZP3). 
 

 
Mme VIAREGGI de la DDT précise que la commune peut 
aussi émettre des prescriptions sur les enseignes 
temporaires. En effet, il n’est pas rare, par exemple, que les 
enseignes temporaires liées au secteur automobile 
polluent le paysage. Ce point est toutefois laissé à la 
discrétion de la commune.  
 

 
M. ZERDOUN précise qu’il y a peu ou pas d’enseignes 
temporaires liées au secteur automobile.  
En conséquence, il ne voit pas l’utilité de réglementer les 
enseignes temporaires. 
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SUR LE PROJET DE REGLEMENT DE LA PUBLICITE  
 
La société DECAUX (adhérent UPE) fait remarquer, au vu du 
projet de règlement, qu’il n’y aura plus de panneaux de  
12 m2 et qu’il n’y aura plus également de panneaux de 8 m2 
dans la mesure où la surface unitaire est définie hors tout. 

 
 

 
M. Zerdoun répond qu’effectivement, la commune souhaite 
que les panneaux soient réduits à 8 m² hors tout.  
 
M. SACCOCCIO précise que la réglementation parle bien de 
8 m2 hors tout. 

 
 

 

 Courrier de l’UPE reçu le 28 octobre 2019 (cf. ANNEXES 5) 

 Courrier de la société OHMYDIODE reçu le 13 janvier 2020 (cf. ANNEXES 5) 

 Courrier de la Communauté d’Agglomération de Paris Vallée de la Marne reçu le 7 novembre 2019 
(cf. ANNEXES 5) 

 

 

 

 

 

  

OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS  EXPRIMEES 
PAR l’UPE 

REPONSES DE LA COMMUNE 
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PARTIE 4 
BILAN DE LA CONCERTATION  
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BILAN DE LA CONCERTATION 

Le Règlement Local de Publicité (RLP) est un document stratégique majeur souhaité par la commune de ROISSY-EN-
BRIE.  

La préservation de la qualité du cadre de vie et la mise en valeur des paysages associées à une lutte contre la pollution 
visuelle, le souhait d’économies d’énergie et l’attractivité économique du territoire, constituent les principaux 
enjeux du Règlement Local de Publicité, tout en garantissant la liberté d’expression ainsi que la liberté du commerce 
et de l’industrie.  

L’ensemble des dispositifs de concertation sur le Règlement Local de Publicité mis en œuvre par la commune de 
ROISSY-EN-BRIE a permis de consulter un large public. Les différentes actions de concertation ont rendu possible : 

 Le suivi de l’élaboration du projet. 

 Les échanges contradictoires. 

 L’enrichissement du projet. 

 La recherche de solutions communes. 

 L’optimisation de la prise de décision des élus pour faire les choix les plus pertinents pour la commune. 

La révision du Règlement Local de Publicité de ROISSY-EN-BRIE s’est appuyée sur les contributions, observations et 
suggestions émises tout au long de la concertation, que ce soit de la part des habitants, des acteurs économiques du 
territoire, des associations et des Personnes Publiques Associées.  

De petits ajustements ont été opérés, en particulier, à la demande de la Direction Départementale des Territoires et 
de l’Union de la Publicité Extérieure (UPE), sur le plan de zonage et la partie règlementaire.  
Les demandes contradictoires de l’Ohmydiode et de l’association Renard n’ont pour la plupart pas été retenues. 

La commune de ROISSY-EN-BRIE a ainsi pu s’approprier les préoccupations et les besoins identifiés, éclairer les 
choix opérés, et ratifier son projet de Règlement Local de Publicité. 

Il convient alors de tirer le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de Règlement Local de Publicité 
(RLP). 
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Courrier UPE reçu le 21 juin 2019 
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Courrier de la Communauté d’Agglomération de Paris Vallée de la Marne reçu 
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Mail Association R.E.N.A.R.D. reçu le 17 décembre 2019 
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Réponse de la commune pour l’Association R.E.N.A.R.D. en date du 8 janvier 2020 
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Réponse de la commune pour la société NEXITY en date du 8 janvier 2020 
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